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Une sonde double.
Une sonde creuse.
Un dechaussoir.
Un bouton ti feu.
Un autre instrument d'acicr.
Un porte eguille d'argent.
Une petite ceringue de loton.
Une lancette d'apces.
Un bistory.
Et un rasoir bien use.
Un etui de lancettes, y en ayant cinq dedans.
Un bon morceau de corne de cerf.
Un livre de medecine.
Un dictionnaire en latin et frangais.
Deux coutumiers des Loix d'Olivier.
Toutes les Holes et verres ont etc laisses ä M. Mellet pour quinze

batz.

Le 6e Mars 1752, les heritiers ont vendu au Sr Jean-Frederich
Mellet, Chirurgien, tous les outils de Chirurgie contenus dans cet
inventaire pour 25 fl. y compris le mortier de fer, cependant
reserve les deux bons rasoirs et pierres ä les aiguiser.

Copie par Ch. Pasche.

PETITE CHRONIQUE ET BIBIOGLRAPHIE

Des que l'intelligence de l'homme s'eleva au dessus du niveau
de la brute, il eprouva le besoin de manifester sa pensee par des

signes durables, graves sur le bois, Pos ou la pierre. Des que son
imagination commenga ä s'eveiller, il peupla la nature qui Pentou-
rait d'etres mysterieux et de fantastiques legendes. Examiner les

vieilles pierres aux sculptures incomprehensibles et recueillir les

vieilles legendes, c'est encore faire oeuvre d'historien. Ainsi pense
avec nous M. Reber, de Geneve, qui depuis fort longtemps s'oc-

cupe d'antiquites prehistoriques.
Dans les Antiquites et legendes du Valais, M. Reber a recueilli

des souvenirs divers. II nous decrit les curieuses pierres k sculptures

de Zermatt, de Tourtemagne, de Saillon, du val de ßagnes et
d'autres. Les pages consacrees aux legendes sont des plus
interessantes. Voulez-vous l'etymologie de Tourtemagne La voici,
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sans garantie : « Potirquoi appelez-vous cette vallee Turtman
(Tourtemagne) Que sont les Turtmänner? » Voilä les premieres
questions que je posais aux habitants en arrivant dans ce val sau-

vage et pittoresque, si peu connu et si peu visite jusqu'ä present.
On me raconta alors qu'anciennement toute la vallee avait ete une
fois completement ravagee par la peste et qu'on croyait qu'il ne
restait plus une seule äme de population. Lorsque bien longtemps
apres, des hommes courageux s'y aventurerent,,ils virent de loin
quelqu'un : « Dort ist ein Mann » s'ecria l'un d'eux, et de lä, par
abreviation, on aurait fait Turtmann.»

Dans tin autre ouvrage : De 1'importance des monuments ä

sculptures prehistoriques, M. Reber adresse aux autorites, aux
proprietaries et ä tous les amis de l'hisloire en general un energique
appel en faveur de la conservation de ces monuments. 11 s'en
trouve partout, dans les champs, dans les bois, sur les montagnes.
Vous en cötoyez peut-ßtre tous les jours sans vous en douter, et
des centaines ont dejä ete detruits dans notre pays par des mains
ignorantes. Telle pierre qui vous parait fruste, ä vous profane, est

un monument digne d'un examen approfondi. Des figures myste-
rieuses y ont ete tracees par l'homme prehistorique. On n'en sait

pas toujours la signification, mais on Fapprendra peut-6tre un jour.
Loin done de dedaigner une pareille trouvaille, il y a lieu de la
signaler aux connaisseurs. M. Reber, en particulier, sera enchante
de l'examiner et d'en faire la description.

— M. le professeur Bernus vient de publier une etude substantielle

et captivante sur Theodore de Böze ä Lausanne. Le nom de
ce grand reformateur, l'ami, le compagnon et le successeur de

Calvin, est connu de tous; mais lä s'arretent le plus souvent les
informations du gros public. « Sa personne et son ceuvre, dans la
periode la plus feconde de sa vie, sont Celles d'un inconnu.» Et
cependant Theodore de Beze fut un humaniste de talent, un ecri-
vain remarquable, un profond philosophe, un predicateur eloquent.
Et c'est ä Lausanne, pendant un sejour de neuf annees, que Beze

se prepara ä la brillante carriere qui l'attendait ä Geneve. « C'est

ce sejour dans notre ville, dit M. Bernus, qui explique comment,
apres une jeunesse qui ne faisait rien prevoir de semblable, Beze

put devenir d'abord, pendant cinq ans, l'auxiliaire indispensable
de Calvin, dejä mine par la maladie, puis lui succeder, en sachant
se montrer digne d'une mission si redoutable.»

Ne en 1519, Theodore de Beze fut initie aux lettres latines par
le professeur Melchior Volmar, ä Bourges, qui lui fit connaitre
aussi les prineipes de la reforme. II passa sa jeunesse ä Orleans et
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ä Paris, occupe surtout de litterature. A la suite d'une grave mala-
die il prend la resolution d'adopter ouvertement la reforme : « Je
fais mes paquets, dit-il, j'abandonne patrie, parents, amis, pour
suivre Christ, et, exile volontaire, je me rends avec ma femme ä

Geneve, oü j'arrivai le 24 octobre 1548.» Peu de temps apres,
Viret le faisait nommer professeur de grec ä Lausanne. II donnait
deux heures de legons par jour contre une retribution de 200 florins
plus le logement et quelques prestations en nature. II fut aussi

pendant deux ans recteur de 1'Academic.
C'est ä Lausanne que Theodore de Bitze composa et fit

representor la Tragedie fran^aise du sacrifice d'Abraham. II s'occupait en

meme temps de la traduction des Psaumes en vers frangais, dont
trente-quatre parurent ä Geneve en 1551.

Cette meme annee, la peste eclatait ä Lausanne, et Beze en etait
gravement atteint. 11 composa alors Vöde chantee par TModore dt
Beze affligi d'une grilve maladie, poeme d'une grace nai've et tou-
chante ; en voici quelques strophes :

Si te veux-je encore,
O Dieu que j'adore

Louer une fois.

Le corps, faible et lent,
A la mort se rend ;

Mais en cet emoi
L'esprit, plein de force,
Tout joyeux s'efforce

De voler ä toi.

Je meurs, dit le corps;
L'äme dit : Je sors
D'un corps entache,
Oü je fus asservie ;

Fi de cette vie,
Serve de peche!...

Adieu, France adieu
Qui eites le lieu
Qui premierement
Au monde me vites
Et premier ouites

Mon gemissement.

O mon pays doux
Je meurs loin de vous,
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Voire et volontiere,
Puisqu'en toi, o France!
Font leur demeurance

Des saints les meurtriers...

O Dieu, si tu veux,
Je sais que tu peux.
Me tirer d'ici;
Mais si, pour cet'heure,
Tu veux que demeure,
Je le veux aussi.

Theodore de Beze guerit et put reprendre ses occupations. C'est
ä Lausanne qu'il composa quelques-uns de ses pamphlets pleins
de verve. II y commenga sa traduction latine du Nouveau Testament,

il collabora ä la version frangaise de la Bible revisee sous la
direction de Calvin, et composa sa Confession de la foi chrestienne.

« Cette ceuvre, dit M. Bernus, clöt dignement la Serie des ecrits
lausannois de Beze ; eile atteste combien la foi nouvelle avec
laquelle il etait venu dans cette ville s'etait mürie au travere des

epreuves, s'etait affermie et eclairee par le travail consciencieux ;

arrive comme humaniste, il en partait theologien. »

Dans son exil, comme il disait, de Beze eut la consolation de se

faire quelques excellents amis : Calvin, Viret, Farel, Büllinger, avec
lequel il se lia etroitement.

Mais, apres une periode de grande prosperite, les mauvais jours
vinrent pour l'Academie de Lausanne et pour ceux qui y ensei-

gnaient. Les divergences profondes qui divisaient le protestantisme
curcnt leur contre-coup ä Lausanne. L'autoritarisme de Berne pro-
voqua la crise ecclesiastique. Beze en souffrit. II fut entraine par
Viret k signer, lui douzieme, une protestation adressee au gouver-
nement bernois. « Les douze signataires furent mandes ä Berne et

vertement tances de leur irreverence : on les mit en demeure de se

soumettre ou de se demettre ». Beze se demit; au mois d'aoüt 1558
il renonca ä ses fonctions de professeur et se rendit ä Geneve

aupres de Calvin. II y fut immediatement charge de l'enseigne-
ment du grec et des fonctions pastorales. Ses annees d'apprentis-
sage sont terminees; il va y deployer pendant de longues annees

une activite remarquable, la plus profitable ä la Reforme frangaise

apres celle de Calvin.
Tel est, en un trop bref resume, le contenu de l'ouvrage de

M. Bernus, qui met si heureusement en lumiere une des periodes les
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moins connues jusqu'ici de la carriere du second des grands refor-
mateurs fran^ais.

— La science numismatique est lettre morte pour le profane,
et cependant c'est un auxiliaire precieux de l'histoire; elle n'est

pas specialement difficile et serait accessible a tous, si elle etait
vulgarisee, mise ä la portee du public en des ouvrages pas trop
rebarbatifs. Nous avons enfin un ouvragc qui rcmplit ces conditions.

M. A. Merciervient de publier une edition frangaise, revue
et remaniee, du Collectionneur de monnaies, de M. Stuckelberg. Avec
ce guide precieux, tout horn me desireux de le faire, pourra s'orien-
ter dans le domaine de la numismatique. II apprendra sans peine
et avec grand plaisir ;r connaitre la monnaie en general, les types
monetaires, 1'epigraphie monetaire, — la fabrication des monnaies,
— les medailles, les collections et la maniere dont il faut s'y
prendre pour acquerir et collectionner. Tout cela est clair, k la

portee des profanes, je le repete, tout en etant marque au coin de
la science la plus rigoureuse et de la plus solide erudition.

— Le journal de Dom Moreau, Bernardin de Lucelle, du 21

avril 1792 au 27 janvier 1793 est ä l'histoire de la Revolution dans
l'ancien Eveche de Bale ä peu pres ce qu'est ä l'histoire denotre
revolution vaudoise le journal du professeur Pichard. Frangois-Nicolas
Moreau, originaire de Delemont, etait un moine erudit et distingue
de la celebre abbaye cistercienne de Lucelle. Retire k Delemont
dans sa famille, il assista a l'occupation frangaise et put relater de

premiere main les negociations poursuivies par son frere, lieutenant

du Prince au bailliage de Delemont, pour faire respecter,
par le corps d'occupation, les droits et l'autorite du souverain du

pays.
M. C. Folietete, ancien archiviste de l'evöche de Bale et con-

seiller national, a ete bien inspire en publiant ce document qu'il
accompagne d'une introduction tres claire, tres complete et de

notes explicatives.

— M. le Dr Ferdinand Boumberger publie en volume une etude

parue dans les Annales de statistique suisse sur \&fopulationetl'itat
desfortunes dans laville et lepaysde Fribourg ou Uechtland versle milieu
du XVK siecle. De pareils documents sont rares, d'autant plus rares

qu'on remonte plus haut. Les recensements de la population et les
tableaux statistiques ne sont entres dans les mceurs que pendant
notre siecle. Los gouvernements et l'ancien regime n'executaient
de tels travaux qu'ä de rares intervalles, — lorsqu'ils les execu-
taient — et ils en cachaient soigneusement les resultats. Cette
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rarete des documents statistiques est prejudiciable ä 1'exacte con-
naissance du passe. Aussi est-ce avec un inter£t d'autant plus vif
que nous prenons connaissance des rares indications qui nous sont

parvenues. M. Boumberger a eu la bonne fortune de mettre la
main sur un recensement fribourgeois du XVe siecle ; il en a tire
la matiere d'un ouvrage savant et utile.

— Le dernier fascicule de 1'Indicateur d'aniiquites suisses ren-
ferme deux notices sur des pierres ä ecuelles, decouvertes par
M. B. Reber dans le canton de Vaud. L'une d'entre elles se trouve
ä proximite de la gare et du Signal de Chexbres. Son originalite
consiste surtout dans le fait que 1'on trouve des « ecuelles » tres
bien conservees sur les deux faces du bloc de granit. Le second de

ces monuments prehistoriques se trouve maintenant ä une soixan-
taine de pas du pont sur la Venoge qui relie Vufflens-la-Ville ä la
station voisine du chemin de fer. Elle a environ un metre de dia-
metre et au milieu de sa surface on distingue tres nettement un

groupe de huit grandes et belles « ecuelles ». La mieux conservee,
au centre du groupe, a 12 cm. de diametre et 3 cm. de profon-
deur.

Fouilles archeologiques ä Villeneuve. — Des fouilles ont ete

faites dans les environs de cette localite par les soins du conserva-
teur du Musee cantonal.

Derriere le Sex, on a trouve quelques ossements humains, des

fragments de poterie de l'epoque de la pierre polie, et plusieurs
centaines d'os d'animaux tels que ours, cerfs, sangliers, chat sau

vage, etc.
La grotte sous le Sex, deja fouillee partiellement en 1871 par

M. Th. de Saussure, a fourni un silex, os de rennes, mächoires
d'animaux de la periode postglaciaire.

La Tanne äJean-Marie, pres de la « Fontaine du Chevrier » ä

orient des carrieres d'Arvel, a donne des ossements et des poteries
neolithiques; la Tanne ä Brisa, voisine de la precedente, a livre
quelques ossements qui seront analyses par M. le Dr Schenk,
privat-docent d'anthropologie ä l'Universite de Lausanne.

— Jeudi 20 septembre entrait dans le musee Jenisch, ä Vevey, un
bloc de pierre d'apparence infime, use par les siecles, tenant lieu,
la veille encore, de chevre de fontaine a Chaulin, et qui merite
d'attirer l'attention.

Avant le deplacement de cette pierre, diverses photographies
ont ete prises, rappelant son dernier stage non moins utile, rnais
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bien different de la destination primitive, comme nous allons le
voir.

Eugene Rambert mentionne ce vieux souvenir dans son ouvrage
sur Montreux, chapitre III, pages 14 et 15 de l'edition de 1877,

en les term es suivants :

« Le patois de Montreux est aussi im patois ä part, qui trahit
l'influence persistante du latin. II en est de meme des noms locaux,

presque tous latins. Rome a done passe par lä, et avec eile une
civilisation encore inconnue ä ces contrees. Tandis que les anciens
habitants du pays, les Helvetes, s'y frayaient des routes quand ils
en avaient besoin pour leurs chariots, les Romains y etablirent une
voie militaire permanente qui, descendant des Alpes, se bifurquait
a Vevey en deux branches, l'une continuant ä longer lelac, l'autre
allant rejoindre, a Orbe, cellc de Geneve au lac de Constance. II
n'en reste aujourd'hui qu'une pierre milliaire trouvee non loin de

Baugy et transportee au village de Chaulin, demi-lieue plus haut,
oü eile sert de chüvre ä la fontaine. Un socle de colonne, renverse
en guise de chapiteau, est pose dessus. L'inscription du milliaire a

ete presque entierement effacce, et Ton a grave ä la place les noms,
cgalement effaces, des proposes de la commune qui ont preside ä

cette installation. »

Cette colonne de pierre, rare mais non unique vestige historique
et geographique de l'epoque romaine dans nos environs, tombait
en ruine ; eile vient d'etre recueillie par la commission du Musee

historique de Vevey, pour 6tre soumise ä l'examen minutieux d'un
specialiste. Celui-ci, professeur ä l'Universite de Heidelberg, som-
mite connue en Europe, est un epigraphiste de premiere force :

un ou deux signes non equivoques peuvent permettre au savant
historien de fixer soit l'inscription qui se trouvait ä Forigine sur
la stele, soit la place exacte oü elle devait avoir ete posee, indi-
quant leur itineraire aux voyageurs romains d'il y a dix-neuf cents
ans.

La determination du point d'existence serait un renseignement
d'un reel interet pour notre pays, et selon le resultat des investigations

archeologiques en cours, il y aura lieu de decider oü et
comment cet antique monument trouvera le plus justement sa

place de maniere ä etre mis en valeur dignement.
Eugene Couvreu.

— Connait-on encore la balle ramee Le Musee historique de
Neuchätel en possede une depuis peu de temps. Elle est un
souvenir de 1831 et de 1'insurrection dirigee parle lieutenant Bourquin
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contre le gouvernement royaliste. « Ce projectile, dit M. Alfred
Godet, est de meme type que les boulets rames ou enchaines dont
on se servait encore ä l'epoque de la Revolution frangaise. II se

compose de deux balles de plomb reliees ensemble par un til de
fer en spirale, et pcse environ '70 grammes. Lorsqu'il etait chasse
hors du canon de fusil, le fil de fer se tendait et les deux balles —
on le pensait du moins — devaient, en s'ec.artant, faucher un
espace de 40 ä 50 centimetres.»

— M. Roulier, instituteur Combremont-le-Grand, a bien
voulu, apres avoir fait des recherches dans les archives de cette

commune, nous communiquer quelques-unes de ses decouvertes.
Nous en detachons aujourd'hui le petit fragment suivant qui
montre avec quelle sollicitude — et quelle severite — les baillis
bernois s'occupaient quelquefois des affaires interieures des

communes situees dans leur juridiction.
« Nous, le Collonel Sigismond Weiss, Ballif de Moudon,

» A l'honorable Communaute de Combremont-le-Grand, Salut.
Nous etant revenu que dans vos assemblies communales, il s'ele-
vait presque ä l'ordinaire des disputes occasionnees par l'orgueil et
certains airs d'ambition deplaces que quelques-uns d'entre vous
se donnent pour chercher ä primer et que ce desordre va si loin
que les diverses exhortations de Monsieur votre Chätelain, ni les

Regies etablies ä cet egard n'ont jusques ici pu calmer, et met
souvent le Gouverneur hors d'etat de recueillir les suffrages.

Or comme 1'ordre et la subordination sont le fondement de

toutes les societes bien reglees, Nous avons trouve indispensable

pour remedier ä ce desordre scandaledx d'ordonner et statuer
d'offxce les articles suivants :

1. Que chaque Communier devra, en entrant dans la Chambre
de Commune, se placer suivant son rang d'entree dans le Corps.

2. Que qui que ce soit ne pourra opiner qu'ä son tour et apres
que le Gouverneur aura expose le cas.

3. Que personne ne devra interrompre l'autre dans son suffrage,
ni le critiquer, mais laisser les opinants tranquilles et les deliberations

libres ; le tout ä peine au contrevenant de la nullite du
suffrage et d'une amende de dix florins chacun, applicable la
moitie aux Pauvres du dit Combremont et le reste ä qui droit;
ordonnant ä Monsieur le Chätelain votre contröleur, de m^mequ'ä
chaque Gouverneur de veiller ä 1'execution des presentes par le
serment de leurs Charges sans acception de personne, ce qui sera

remis au Sieur Gouverneur pour etre registre sur le livre de vos
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Statuts de Commune et lu dans votre Corps toutes les annees pour
la Conduite d'un Chacun.

Donne ce n Decembre 1764.»

— On sait qu'une des peines les plus frequemment appliquees
autrefois aux personnes qui avaient commis des delits de moyenne
importance etait le pilori. C'etait avant tout une peine infamante,
c'est-ä-dire faisant tres peu de mal au corps, mais beaucoup ä

l'amour-propre. Un gros poteau etait plante sur la place publique.
On pouvait le faire mouvoir sur un pivot, de sorte que le condamne,
attache ä l'instrument de supplice ou le cou pris dans un carcan,
etait alors non seulement expose aux regards de la population, mais
encore tourne dans les diverses directions.

Le pilori se trouvait sur la place la plus frequentee. Le condamne
etait done sür de voir immediatement se former autour de lui un
cercle considerable de personnes de tout äge, dont les propos et
les reflexions n'etaient certes pas de nature ä lui faire passer une
heure agreable.

Les enfants turbulents ou maraudeurs avaient quelquefois le
desagreable privilege d'etre tournes par le bourreau. En feuilletant
les registres des anciens Conseils d'Yverdon pour les annees 1684-
1686, nous avons trouve de nombreux exemples de condamnations
de ce genre et il nous a paru interessant ä ce sujet de montrer au
public le contraste qu'il y a entre la rigueur du XVIIe siecle et la
tolerance du nötre. N '

Voici quelques extraits des Registres :

27 septembre 1684. « Le jeune fils de la vefve Marthe et le jeune
des fils ä Maistre Jacques Andre ayants ete attrappes abattre des

fruicts par les messeillers 1 et cittes en Conseil, lesquels comparus
et entendu leurs raisons, ont estes condannes au pilory oü ils
doivent estre promptement conduits.»

4 octobre 1684. « Ayant este fait plainte contre certains enfants
de la ville qui se sont debauches et qui s'addonnent ä desrober et

saccager les possessions d'autruy; et estant düment cittes n'en
seroit comparu aueun sauf la mere vefve de Jean-Pierre Develley
qui a voullu excuser un de ses fils... sur quoy a este ordonne qu'il
lui seroit commande de Taller chercher pour l'amener promptement

ä deffaut de quoy eile comparoistra avec son dit fils dans la
huitaine pour faire subir.äson fils le chastiment qu'il a merite.

1 Garde-champetre.
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L'ayant amend, a este condanne d'estre conduit au pilory.» — Les
autres furent cites de nouveau.

n octobre 1684. « Sur la cittation donnee ä la vefve Ducrot et

son Enfant et a Benedict Züricher et aussy son Enfant, appres leurs
raisons entendues et leurs excuses sur Paccusation faite par les

messeillers contre les dits Enfants, iceux ont este condannes ä

estre mis au pilory l'espace d'une heure oil ils seront tournes.»

1685. 7 mars. «Le messeiller Willemin avant fait plainte que le

fils de Judith Willanchct et celluy de Jean-Frangois Escureux

avoyent pris du bois de cloison dans la piece de Monsr Auberjonnois
et laditte plainte reconfirmee en presence des dits Enfants et de

leurs meres qui ont confessc tel deffaut par le pardon qu'ils ont
demande. Sur ce a este ordonne pour faire exemple & d'autres, qu'ils
devovent estre promptement conduits au pilory pour y estre tournes
l'espace de deux heures.» Les deux meres de famille furent empri-
sonnees pour « avoir jettc des paroles de mespris k l'encontre du
dit messeiller. » La mere Willanchet regut ensuite l'ordre de quitter
la ville dans l'espace de liuit jours et Pautre fut encore toleree dans

la localite parce qu'elle y assistait convenablement son pere.

1685. 13 aout. « Le jeune Jean Marthe ayant este attrappe avoir
desrobe des fruicts, a este condanne au pilory pour deux heures
et y sera tourne. »

1686. 10 juittet. « Les deux Enfans de David Maussan ayant
este attrappes'prendre quelques graines sur les champs1 et com-
parus avecleur mere en Conseil, les dits Enfans auroyent veritable-
ment este condamnes ä la vire2, mais ayant considöre que l'un
d'iceux estait atteint du haut mal, il en auroit este exempte moyen-
nant dix batz et l'autre au pilory. Appres quov la ditte mere et
Enfants ayant demande pardon et tesmoigne un grand repentir de
tel deflaut, avec promesse de s'abstenir pour l'advenir de tels
defiauts, ils auroyent este acquittes de tel chastiment et renvoyes
a souflrir le foet au College. »

" Le delit consistait dans le fait qu'ils avaient «glane » avant que le
champ eüt ete «fene».

2 A etre tournes au pilori.
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